
Bac Professionnel

Durée d’un 
stage

La 
gratification

Le nombre
maximal de
stagiairesLe calcul

à partir de 3 mois de 
stage (soit 462 heures) 
pour les jeunes de Bac 
Pro de MFR (autres 
écoles : 2 mois), 
applicable dès le 1er jour 
du stage.
Code Rural article D 813-55-1

s’entend pour une période de 
stage continue ou non, sur 
une année scolaire.
1 mois = 22 jours
1 jour = 7 heures
Donc 3 mois = 462 heures, soit
13 semaines pour un stage de
35 heures hebdomadaires.

le calcul se fait au pro-rata du 
temps de présence effectif
dans l’entreprise exprimé en
heures ; le minimum est de 
15% du plafond de la sécurité 
sociale, soit 4,50 €/h.
http://www.service-
public.fr/simulateur/calcul/gratificatio 
n-stagiaire

La loi évoque un 
maximum de :
-10% pour les
entreprises de plus de 30 
salariés
-3 stagiaires pour les 
autres.
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Le nombre de stagiaires pouvant être accueillis au même moment dans une même entreprise
est plafonné.
Le décret n°2015-1359 du 28 octobre 2015 prévoit que le nombre de stagiaire dont la
convention de stage est en cours pendant une même semaine civile est limité :
- pour les entreprises de moins de 20 salariés à trois stagiaires,
- pour les entreprises de 20 salariés et plus à « 15% de l’effectif arrondis à l’entier
supérieur ».
L’effectif pris en compte est celui du nombre de personnes physiques employées dans
l’organisme d’accueil.
A titre d’exemple, une entreprise de 10 salariés pourra accueillir simultanément 3 stagiaires ;
une autre entreprise de 32 salariés pourra accueillir simultanément 5 stagiaires.
Il convient de préciser, qu’une entreprise dont l’activité est assurée par le seul gérant pourra
tout de même accueillir 3 stagiaires.
Ces plafonds pourront néanmoins être dépassés. Dans ce cas, les DRAAF pourront relever la
limite à cinq stagiaires dans les entreprises de moins de 30 salariés et à 20% des effectifs des
entreprises de 30 salariés et plus.
Par ailleurs, un même tuteur au sein de l’entreprise ne peut suivre plus de trois stagiaires.
Enfin, ce même décret renforce les moyens d’identifier et de sanctionner les abus. Ainsi, pour 
contrôler l’application de ces mesures, le décret prévoit que les agents de contrôle de 
l’inspection du travail puissent obtenir « une copie des conventions de stage sur demande à

l’établissement d’enseignement ou à l’organisme d’accueil ».

La gratification est versée mensuellement et est due à compter du premier jour du premier 
mois du stage.


